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MINEURE EN LANGUE ET
CULTURE ALLEMANDES
Si vous voulez élargir vos horizons au XXIe siècle, apprenez l'allemand.
L'allemand compte parmi les langues les plus parlées au monde. C'est la
langue maternelle de plus de 120 millions de personnes, et des milliers
d'autres l'apprennent pour diverses raisons. Connaître l'allemand, c'est
améliorer ses chances professionnelles. L'Allemagne est la plus grande
puissance économique de l'Union européenne et occupe la troisième
place à l'échelle mondiale. L'allemand est une langue de référence
dans les sciences, la littérature, les arts, la philosophie et l'histoire.
La connaissance de l'allemand vous met donc incontestablement en
position de force!

Les cours du programme d'allemand vous familiariseront avec la
langue allemande contemporaine et vous donneront un aperçu de
l'histoire culturelle et politique ainsi que de la richesse littéraire et
cinématographique des pays germanophones. Le régime d'échanges
avec l'Allemagne et l'Autriche permet en outre de poursuivre des
études à l'étranger et le Club d'allemand organise diverses activités
qui vous donnent l'occasion de pratiquer la langue. Enfin, notre étroite
collaboration avec les ambassades et l'Institut Goethe d'Ottawa
vous permet de participer à des activités culturelles et d'obtenir des
attestations officielles de compétence linguistique.

Les cours de ce programme se donnent en allemand, en français ou en
anglais.

Exigences du programme
Les exigences de ce programme ont été modifiées. Les exigences
antérieures peuvent être consultées dans les annuaires 2024-2025
(http://catalogue.uottawa.ca/fr/archives/).

Le tableau qui suit présente uniquement les exigences disciplinaires.
Veuillez consulter les règlements scolaires (https://www.uottawa.ca/
notre-universite/politiques-reglements/reglements-academiques/b2-
programmes-etudes/) pour connaître les règles de composition des
baccalauréats pouvant inclure une mineure.

12 crédits de cours parmi : 12 crédits
ALG 1901 Cours élémentaire d'allemand I
ALG 1902 Cours élémentaire d'allemand II
ALG 2901 Cours intermédiaire d'allemand I
ALG 2902 Cours intermédiaire d'allemand II
ALG 3901 Cours avancé d'allemand I
ALG 3902 Cours avancé d'allemand II

6 crédits de cours optionnels de niveau 3000 ou 4000 parmi
la liste de cours optionnels

6 crédits

12 crédits de cours optionnels parmi la liste de cours
optionnels

12 crédits

Total : 30 crédits

Liste de cours optionnels
ALG 1500 Carte routière à la culture des pays de langue

allemande
3 crédits

ALG 2500 Thèmes choisis en culture allemande 3 crédits
ALG 2501 Culture allemande contemporaine 3 crédits

ALG 2700 Les chefs-d'oeuvre de la littérature allemande
en traduction

3 crédits

ALG 3330 Cinema in the German Speaking Countries 3 crédits
ALG 3900 Thèmes choisis en littérature allemande 3 crédits
ALG 3901 Cours avancé d'allemand I 3 crédits
ALG 3902 Cours avancé d'allemand II 3 crédits
ALG 3921 Lectures dirigées en littérature allemande 3 crédits
ALG 3980 Littérature et culture allemandes 3 crédits
ALG 4901 Cours avancé d'allemand III 3 crédits
ALG 4902 Cours avancé d'allemand IV 3 crédits
ALG 4903 Thèmes choisis en culture allemande II 3 crédits
LCM 1501 Comment apprendre les langues étrangères 3 crédits
LCM 1502 Outils d’analyse culturelle 3 crédits
YDD 1901 Introduction à la langue et à la culture yiddish

I
3 crédits

YDD 1902 Introduction à la langue et à la culture yiddish
II

3 crédits

YDD 2104 Yiddish Culture, Literature, and Film 3 crédits
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